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Chers Concitoyens, 

Comme vous avez pu le constater, toute l’équipe municipale se mobilise pour mettre son programme en œuvre : 

Le CityPark a été réalisé, et dans l’espace jeux, trois nouvelles attractions pour les jeunes et trois autres pour les 

accompagnants ont été installées. Elles rencontrent déjà un certain succès.  

La refonte de la couverture du gymnase va commencer début juin, l’enfouissement des réseaux rue es Adams 

continue. La sécurisation du bourg est en cours et une écluse a déjà été mise en place. Un préau a été monté dans 

la cour de l’école maternelle, les premières esquisses du projet de cantine scolaire nous seront proposées dans 

les mois à venir. Des toilettes sèches à proximité de l’espace jeux et du parking routier seront bientôt installées et 

la mise en place du marché hebdomadaire du vendredi soir n’est plus qu’une question de jours.  

Toutes ces actions sont conduites tout en respectant la continuité des services de la Mairie et en restant le plus 

possible à votre écoute. 

A cause de la crise sanitaire, certains projets, comme la mise en place d’un conseil des jeunes par exemple, n’ont 

pu encore aboutir. Nous ne les oublions pas pour autant. Cette crise nous a aussi privés des événements festifs et 

conviviaux habituels (impossibilité de tenir la cérémonie des vœux pour exemple), aussi, dès que la situation nous 

le permettra, nous organiserons un apéro-citoyen afin de vous rencontrer et d’échanger avec vous.  

Dans un souci du bien vivre ensemble et pour le bien-être de tous, nous vous demandons de respecter 

l’ensemble des équipements urbains dont les coûts représentent une partie conséquente du budget 

communal.  

Aussi dois-je ici rappeler quelques règles:  

La mise en place du CityPark à usage des jeunes de la commune et des enfants scolarisés, exige que les abords de 

ce terrain ne soient plus un lieu où l’on se débarrasse de bouteilles vides ou autres déchets, pas plus qu’un 

endroit pour les besoins de nos animaux de compagnie. Je vous rappelle aussi que les chiens sont strictement 

interdits dans le cimetière ; pourtant des familles ont trouvé des déjections sur la tombe de leurs défunts. Par 

ailleurs, le brûlage des déchets de végétaux est interdit par La loi N°2020-105 du 10 février 2020. En cas de non-

respect de la circulaire, les contrevenants s’exposent à une amende de 450 € (article 131-13 du nouveau Code 

pénal). 

Nous espérons que ces rappels de bon sens, énoncés ci-dessus seront suffisants et que nous ne serons pas 

amenés à verbaliser les contrevenants. 

L’ensemble des élus et moi-même, vous souhaitons un bel été, en espérant que la situation sanitaire s’améliore 

de mois en mois et nous permette de retrouver prochainement une vie sociale.  

Pour les personnes ne l’ayant pas déjà fait, n’hésitez pas à télécharger l’appli CITYKOMI sur votre tablette ou 

smartphone, de façon à recevoir toutes les informations de la commune sans délai ! 

Jean-Pierre Tollemer et le Conseil Municipal 
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Etat Civil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions réalisées sur la commune 
 

Préau Ecole Maternelle 

Le préau à 2 coupoles de 50 m² a été installé pendant les vacances de 

printemps dans la cour de l’école maternelle. 

Il permettra aux enfants des petite, moyenne et grande sections de 

profiter pleinement des temps de récréation quelques que soient les 

conditions météorologiques !  

 

Jeux de la Plage Verte 

3 nouveaux jeux ont été mis en place pour le bonheur des enfants : une tyrolienne, une balançoire hip-hop et une 

araignée, qui ont été pris d’assaut sitôt leur installation terminée ! 

 

 

 

 

 

 

 

Décès 

LECROISEY Bernard 07/03/2021 

LELONG Daniel  13/03/2021 

SAILLARD Louis  07/04/2021 

MOUCHEL Christiane 18/05/2021 

Naissances 

MALHERBE Lewis  20/02/2021 

ALEXANDRE Liam  01/03/2021 

LEMASSON Ezio  03/03/2021 

LAY Jules   19/04/2021 

LELONG Judith   23/04/2021 

MANGELEER Lago  01/05/2021 

LELONG Amaury  06/05/2021 

Campagne de Vaccination COVID dédiée aux personnes éligibles 

 
Si vous souhaitez vous faire vacciner vous devez réserver 2 rendez-vous :  

 Soit sur les sites internet Keldoc ou Vite ma dose 

 Soit par téléphone au 02.79.46.11.56 

 

 Si vous rencontrez des difficultés, contactez rapidement la mairie au 02 33 41 96 37, demandez 

Sandrine Guérin-Jean qui enregistrera votre demande. 
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Tables Pique-Nique 

Avec les beaux jours, 2 nouvelles tables pique-nique ont été installées le 

long de la Douve. L’endroit a été choisi pour son cadre agréable. De quoi 

passer de bons moments ! 

 

Agrès Fitness 

Avec le confinement et la fermeture des salles de sport, la commune a décidé d’enrichir la plage verte d’agrès 

fitness. Ceci permettra une petite activité sportive de renforcement musculaire aux adultes venant encadrer leurs 

enfants sur la Plage Verte et les associations qui le désirent (2 vélos elliptiques, 2 agrès doubles pour le travail des 

jambes et du bassin, et pour le travail du haut du corps). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CityPark 

L’ancien terrain de tennis n’était plus utilisé ni entretenu. Il est donc 

devenu naturellement un emplacement idéal pour l’implantation 

d’un CityPark puisque le sol était déjà nivelé. L’installation a débuté 

en avril et doit se terminer fin juin, avec la finalisation du sol.  

L’infrastructure offrira ainsi aux jeunes, écoles et associations 

sportives, des activités de foot, basket, hand et course avec la piste 

d’athlétisme qui l’entoure. Un filet de volley sera bientôt à 

disposition en mairie. 

 

Espace Co-Working 

Des travaux de modification de l’infrastructure téléphonique et informatique ont dû être effectués afin de pouvoir 

créer un espace de travail partagé. Ces derniers viennent de se terminer. L’espace de 

co-working est désormais opérationnel.  

Il se situe au 1er étage du Foyer Rural, à côté de la Mairie. L’accès se fera par la porte de 

derrière, rue du Lavoir. 

Les personnes intéressées peuvent se faire connaitre en Mairie, en envoyant leur 

demande par mail, ou par le formulaire du site internet, afin qu’une convention de 

mise à disposition puisse être signée. 
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Du côté des Ecoles 

L’équipe enseignante a mis en 

place des bacs à plantes où les 

élèves ont contribué aux 

plantations : plantes aromatiques, 

salades et fraisiers y poussent.  

Les élèves peuvent ainsi observer 

la croissance de ces plantations, 

découvrir les différentes senteurs 

en attendant de déguster les 

éventuelles productions.  

 

Les conseils d’école de la maternelle et de l’élémentaire se sont tenus en visio-conférence au mois d’avril. Dans 

chacun de ces derniers, parmi les points évoqués (perspectives de rentrée, sécurité, santé, matériels, coopérative 

etc…) les projets pédagogiques des classes tenaient une part importante.  

Certains de ces projets viennent de se réaliser : 

 

Poney : tous les élèves des 3 classes maternelles ont ainsi pu se s’initier à l’équitation au 

centre équestre de la gare de Saint Martin d’Audouville à raison de 5 séances pour chaque 

classe. Les enfants très attentifs, ont été conquis par cette activité de fin d’année. 

 

 

 

 

 

 

Arts : Les élèves de CP et de CE1 ont bénéficié de l’intervention de Mirela Giacomel 

(association Kréazine) qui leur a présenté des œuvres provenant des collections de 

peinture, photographie, tapisserie et poterie.  

Toujours accompagnés de Mirela, les élèves se 

sont ensuite essayés à diverses techniques lors 

d’ateliers pratiques.  

Tous ces élèves doivent se rendre au musée 

Thomas Henri de Cherbourg avant la fin de l’année.  
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Voile : les élèves de CM2 découvrent les plaisirs de la voile pendant 3 jours, encadrés par 

l’école de voile de St Vaast La Hougue. Ils naviguent sur des 

catamarans, à Quinéville. Les élèves de CM1 feront ce même 

stage en juin. 

D’autres projets sont en cours ou verront le jour d’ici à la fin 

de l’année scolaire et nous les relaierons dans nos 

prochaines éditions. 

 

Les actions en cours de réalisation ou prévues prochainement 

 

Mobilier Urbain 

Des bancs ont été commandés. Ils seront installés à des endroits stratégiques dans la commune. Ils ont été 

volontairement choisis dans plusieurs couleurs gaies, pour redonner un peu de couleur dans ce contexte assez 

morose. 

   

Signalétique Canine  

La commune a investi dans des stations canines, qui seront bientôt installées près des espaces verts, 

pour vous permettre de ramasser les déjections de vos toutous et les déposer dans la poubelle 

dédiée. 

Dans un souci du bien vivre ensemble, nous vous demandons donc de respecter les espaces et 

équipements publics mis à votre disposition.  

 

Toilettes Sèches 

Il a été décidé d’installer des toilettes au niveau de la Plage Verte ainsi que 

sur le parking utilisé par les routiers internationaux à côté de l’Escale 

Normande.  

Les toilettes sèches (lombrics et compostage) ne nécessitent pas de 

raccordement à un réseau de tout-à-l’égout, non disponible à ces endroits. 

L’absence d’eau sera compensée par un distributeur de gel hydro-

alcoolique. 

 

Démarrage de la rénovation du toit du Gymnase 

Début juin commencent enfin les travaux de réfection de la toiture de la salle de sport. Nous espérons une 

réouverture courant octobre. 
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Marché hebdomadaire le vendredi soir 

Le Conseil Municipal a voté la création d’un marché hebdomadaire. Il se tiendra le 

vendredi de 16h à 20h. L’idée est également d’en faire un lieu festif aux beaux jours 

avec des animations diverses. 

L’arrêté municipal a été créé par M. Le Maire dans la foulée et le projet envoyé en 

préfecture.  

Nous vous tiendrons informés de la date exacte de son ouverture, dès l’accord des autorités administratives, par 

Citykomi ou le site internet. 

 

Les futurs projets 

 

Construction nouvelle cantine scolaire  

Le nombre d’enfants déjeunant à la cantine scolaire est en hausse constante. Les lieux exigus ne correspondent plus 

aux besoins et ne permettent pas un service de qualité. 

Avec l’acquisition du terrain jouxtant l’école, le projet d’implantation d’une nouvelle cantine, plus spacieuse et 

respectueuse des normes actuelles, s’avère nécessaire.  

Cela permettra d’intégrer au groupe scolaire, la 3e classe de maternelle, isolée dans la cour de la garderie depuis de 

nombreuses années.  

L’ancienne salle informatique va également être réhabilitée, permettant ensuite de l’utiliser avec la salle de classe 

libérée, comme garderie. Cela aura pour conséquence de libérer la salle de « l’ancienne cantine », qui pourra être à 

nouveau proposée à la location pour des petites réceptions. 

 

Informations diverses 
 

Semaine Internationale du Cyclotourisme 
Annulée en 2020 pour cause de Covid, la manifestation est 
prévue fin juillet 2021.  

Chaque année, la semaine fédérale internationale de 
cyclotourisme est organisée durant l’été dans un nouveau 
département. Pendant une semaine, plus de 12 000 
cyclotouristes internationaux se réunissent pour découvrir à vélo 
un nouveau territoire. 

En 2021, c’est au tour de Valognes d’accueillir la 82e édition. 

Le parcours passera par le rond-point de Perrette, en provenance 
de Brix, en direction de Valognes, le mardi 27 juillet toute la 
journée. 

Les organisateurs demandent aux communes situées sur le 
parcours, de décorer leurs routes. 

A cet effet, nous demandons aux Sottevastais qui disposeraient 
de vieux vélos adultes, de les déposer à l’atelier Municipal 
jusqu’au 20 juillet 2021. 

Nous vous remercions d’avance pour votre participation ! 

A compter du 9 juin prochain, 

la collecte des ordures 

ménagères passe du mercredi 

au jeudi. Pensez-y ! 
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Cérémonie du 8 mai 
Le devoir de mémoire aux Morts pour la France, s’est tenu en présence de 
l’Etoile Sottevastaise, de l’association des anciens combattants de Sottevast 
et Négreville et de certains habitants et élus de la commune. Deux gerbes 
de fleurs ont été déposées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aide administrative 
 

Depuis le 25 janvier 2021, la Municipalité a mis 

en place une aide administrative aux personnes 

qui le souhaitent, aux horaires d’ouverture de la 

mairie. 

Pour cela prendre RV en mairie en contactant  

Sandrine Guérin-Jean 

Vous venez de faire construire 

et vous ne bénéficiez pas 

encore d’un n° de rue ? 

 

Contactez rapidement la mairie, 

une commande globale va être 

passée afin de vous fournir 

gratuitement une plaque. 

 

 Concours des Maisons Fleuries 
Avec les beaux-jours, la Mairie de Sottevast relance le concours des Maisons 

Fleuries qui ne s’était pas tenu l’année dernière. 

Fleurir sa maison, sa cour, embellit notre commune. 

N’hésitez pas à vous inscrire en Mairie, jusqu’au 25 juin par téléphone ou par le 

formulaire du site internet. 
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Toutes les informations qui vous sont utiles sont disponibles sur notre nouveau 

site internet communal : https://ville-sottevast.fr 

N’hésitez pas à le consulter ! 

Prenons soin de notre Environnement ! 

Comme le souligne notre maire en première page, le brûlage des 

végétaux fait l’objet d’une interdiction légale. Ajoutons qu’il a un 

effet néfaste sur la qualité de l’air que nous respirons. En effet, 

brûler ses déchets verts, surtout s’ils sont humides, dégage des 

substances toxiques et notamment des particules fines. Ainsi la 

combustion de 50 kg de végétaux en extérieur émet autant de 

particules qu’une voiture neuve qui parcoure un trajet de 14 000 

kilomètres ! Comme solution alternative, pensez au 

compostage, broyage et paillage ! (Voir formulaire disponible 

sur Citykomi et le Site @) 

Rappelons aussi que des containers sont à votre disposition à 

plusieurs endroits de la commune pour le dépôt de vos déchets 

recyclables (bouteilles en verre, canettes, emballages, etc…), 

plutôt que de les déposer au sol !!! 

Enfin les déjections canines constituent une nuisance pour tous 

et en particulier pour les agents communaux qui entretiennent 

les espaces verts. Des stations canines seront installées sous peu 

et nous invitons tous les propriétaires de nos amis à 4 pattes à 

s’en emparer pour débarrasser le territoire communal de ces 

« dépôts » indésirables.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Festivités prévues si les conditions sanitaires le permettent 

13 juillet : Feu d’artifice 

3 septembre : Concert de Presqu’île Impro Jazz à la salle de l’Elan Claude TCHAMITCHIAN en solo de contrebasse 

4 septembre : Forum des associations de 13h30 à 18h suivi d’un apéro-citoyen à 18h30 

Ces manifestations vous seront confirmées sur Citykomi et le site internet de Sottevast 

 

Contactez-nous 

Mairie de Sottevast : 02.33.41.96.37 

La mairie et l'agence postale sont 

ouvertes au public selon les horaires 

suivants : 

Lundi :   9h00 à 12h00 

13h30 à 18h00 

Mardi :   9h00 à 12h00 

Mercredi :  9h00 à 12h00 

13h30 à 17h00 

Jeudi:   9h00 à 12h00 

Vendredi :  9h00 à 12h00  

  13h30 à 18h00 
 

Pour des renseignements d'urbanisme 

Il est conseillé de prendre rendez-vous 

par téléphone. 
 

Le maire et les adjoints reçoivent sur RV 
 

Vous pouvez les contacter par mail : 

Maire (JP Tollemer) : 

maire.mairiesottevast@orange.fr 

1ere adjointe (C. Laisney):  

comm.mairiesottevast@orange.fr 

2e adjoint (M. Lalande):  

travaux.mairiesottevast@orange.fr 

3e adjointe (F. Bailey): 

scolaire.mairiesottevast@orange.fr 

4e adjoint  (R.Cornille) :  

vivrensemble.mairiesottevast@orange.fr 

https://ville-sottevast.fr/

